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 � 1-2-3 novembre  – Mauricie � 7-8 décembre – Mauricie 
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Ces cours se tiendront de 9 h à 17 h. L’endroit sera déterminé lors de la confirmation. 
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Ce cours se tiendra de 9 h à 17 h, sauf la 

dernière journée où il se terminera à 12h. 

L’endroit exact sera déterminé lors de la 

confirmation. 
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Ces cours se tiendront de 9 h à 17 h. L’endroit sera déterminé lors de la confirmation. 
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Ces cours se tiendront de 9 h à 17 h. L’endroit sera déterminé lors de la confirmation. 
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Préalable obligatoire : Cours « Introduction à la santé-sécurité du travail »    
                 

  

DD AA TT EE SS  DD AA TT EE SS  
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Ces cours se tiendront de 9 h à 17 h. L’endroit sera déterminé lors de la confirmation. 
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☀ (cours subventionné par la FTQ) 
 
MODALITÉS DE REMBOURSEMENT :   
 
Lors de la formation en santé-sécurité que vous suivrez, on vous 
remettra un formulaire à remplir. La CSST octroiera une 
subvention pour rembourser votre salaire horaire à l’exclusion des 
primes, bénéfices, vacances et autres avantages de quelque 
nature que ce soit. Ces règles sont celles émises par la CSST qui 
effectue des vérifications auprès de vos employeurs pour 
s’assurer de son respect. 
 
Afin de compléter ce formulaire, nous vous demandons 
d’apporter, à chaque formation, une photocopie de votre talon de 
paie que vous devrez inclure lors de votre réclamation. Prendre 
note que nous ne produisons pas les photocopies à cet effet; 
vous devrez voir à apporter votre photocopie que nous 
conserverons. 
 
Le défaut de le faire annulera votre réclamation. 
 
Le Service de la formation du SCFP réclamera à la FTQ le total de 
la facture. Après remboursement par la FTQ, le SCFP émettra à la 
section locale un chèque correspondant au salaire perdu. 
    

    DossieDossieDossieDossier d’appel en santér d’appel en santér d’appel en santér d’appel en santé----sécuritésécuritésécuritésécurité    
(cours subventionné par la FTQ) ☀ 

Préalables obligatoires : Cours « Introduction à la santé-sécurité du travail » 
et « Réclamation à la CSST »    

 

         

  

DD AA TT EE SS  
  

 � 27-28-29 septembre  – Montréal 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

 

 

Ces cours se tiendront de 9 h à 17 h. L’endroit sera déterminé lors de la confirmation. 
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☀☀ (cours subventionné par le Fonds de solidarité FTQ) 
 
MODALITÉS DE REMBOURSEMENT :  
 
Ce programme de remboursement du salaire est offert par la 
Fondation de la formation économique du Fonds de solidarité FTQ. 
 
Dans ce cadre, le salaire des participants et des participantes sera 
remboursé à 75 % par la Fondation de la formation économique du 
Fonds de solidarité FTQ. 
 
Lors de la session de formation, les participantes et les participants 
rempliront le formulaire prévu à cet effet. 
 
Par la suite, le Fonds de solidarité FTQ remboursera directement 
les sections locales. 
    

    Agir syndicalement pour nos régimes de retraiteAgir syndicalement pour nos régimes de retraiteAgir syndicalement pour nos régimes de retraiteAgir syndicalement pour nos régimes de retraite    
(cours subventionné par le Fonds de solidarité FTQ) ☀☀     

         

  

 

 

  

DD AA TT EE SS  
  

 � 25-26-27 octobre  – Montréal 

  

  

  

  

  

  

  

 

 

Ces cours se tiendront de 9 h à 17 h. L’endroit sera déterminé lors de la confirmation. 
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Septembre 2011 
LundiLundiLundiLundi    MardiMardiMardiMardi    MercrediMercrediMercrediMercredi    JeudiJeudiJeudiJeudi    VendrediVendrediVendrediVendredi    SameSameSameSamedidididi    DimancheDimancheDimancheDimanche    

   1 2 3 4 

5  

JOURNÉE NATIONALE 

DES PATRIOTES 

6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25 

26 27 28 29 30   

La déléguée et le délégué syndical – Montréal 

The Shop Steward – Montréal 

Secrétaire-trésorière, secrétaire-trésorier et syndics – Saguenay 

Secrétaire-trésorière, secrétaire-trésorier et syndics – Québec 

Le dossier du grief – Montréal 

Obligation d’acc. – Mauricie 

Obligation d’acc. – Montréal 

Introduction à la santé et sécurité du travail – Québec 

Enquête d’accident – Montréal 

Dossier d’appel en santé-sécurité – Montréal 

La déléguée et le délégué syndical – Québec 

Les droits parentaux – Estrie 
Harcèlement trav. – Montréal 

Les droits parentaux – Montréal 

Introduction à la santé et sécurité du travail – Montréal 

Introduction à la santé et sécurité du travail – Saguenay 
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Octobre 2011 
LundiLundiLundiLundi    MardiMardiMardiMardi    MercrediMercrediMercrediMercredi    JeudiJeudiJeudiJeudi    VendrediVendrediVendrediVendredi    SamediSamediSamediSamedi    DimancheDimancheDimancheDimanche    

     1 2 

3 4 5 6 7 8 9 

10  

ACTION DE GRÂCES 

11 12 13 14 15 16 

17 18 19 20 21 22 23 

24 25 26 27 28 29 30 

31       

La déléguée et le délégué syndical – Montréal 

La déléguée et le délégué syndical – Saguenay 

La négociation collective – Montréal 

Secrétaires archivistes – Gatineau 

Secrétaires archivistes – Montréal 

Communication et prise de parole – Saguenay 

La négociation collective – Baie-Comeau/Côte-Nord 

Travail syndical en prévention – Mauricie 

Travail syndical en prévention – Montréal 

Introduction à la santé et sécurité du travail – Montréal 

Agir syndicalement pour nos régimes de retraite – Montréal 
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Novembre 2011 
LundiLundiLundiLundi    MardiMardiMardiMardi    MercrediMercrediMercrediMercredi    JeudiJeudiJeudiJeudi    VendrediVendrediVendrediVendredi    SamediSamediSamediSamedi    DimancheDimancheDimancheDimanche    

 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11  

JOUR DU SOUVENIR 

12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 30 1    

Approche en situation de conflits – Montréal 

Travail syndical en prévention – Gatineau 

Enquête d’accident – Québec 

La déléguée et le délégué syndical – Montréal 

La déléguée et le délégué syndical – Baie-Comeau/Côte-Nord 

Procédures d’assemblée – Baie-Comeau/Côte-Nord 

Procédures d’assemblée – Québec 

Leadership – Abitibi 

Communication et prise de parole – Abitibi 

Communication et prise de parole – Montréal 

Le comité anti-sous-traitance – Québec 

Travail syndical en prévention – Estrie 

Travail syndical en prévention – Montréal 

Enquête d’accident – Saguenay 

Procédures d’assemblée – Abitibi 

Procédures d’assemblée – Montréal 

La déléguée et le délégué syndical – Bas-St-Laurent 

Le harcèlement en milieu de travail – Montréal 

La déléguée et le délégué syndical – Mauricie 

Secrétaire-trésorière, secrétaire-trésorier et syndics – Montréal 

Communication et prise de parole – Québec 

Réclamation à la CSST – Gatineau 

Réclamation à la CSST – Montréal 

Leadership – Montréal 

Le harcèlement en milieu de travail – Québec 
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Décembre 2011 
LundiLundiLundiLundi    MardiMardiMardiMardi    MercrediMercrediMercrediMercredi    JeudiJeudiJeudiJeudi    VendrediVendrediVendrediVendredi    SamediSamediSamediSamedi    DimancheDimancheDimancheDimanche    

   1 2 3 4 

5 6 7 8 9 10 11 

12 13 14 15 16 17 18 

19 20 21 22 23 24 25  

NOËL 

26 27 28 29 30 31  

 

La déléguée et le délégué syndical – Abitibi 

La déléguée et le délégué syndical – Montréal 

Le dossier du grief – Baie-Comeau/Côte-Nord 

Le dossier du grief – Montréal 

Réclamation à la CSST – Abitibi 

Réclamation à la CSST – Estrie 

Réclamation à la CSST – Montréal 

Procédures d’assemblée – Estrie 

Procédures d’assemblée – Mauricie 

Le comité anti-sous-traitance – Montréal 



 

FFOORRMMUULLAAIIRREE  DD’’IINNSSCCRRIIPPTTIIOONN   

  
 

VEUILLEZ RETOURNER VOTRE FORMULAIRE D’INSCRIPTION AUVEUILLEZ RETOURNER VOTRE FORMULAIRE D’INSCRIPTION AUVEUILLEZ RETOURNER VOTRE FORMULAIRE D’INSCRIPTION AUVEUILLEZ RETOURNER VOTRE FORMULAIRE D’INSCRIPTION AU    
BUREAU RÉGIONAL OÙ EST OFFERTE LA FORMATIONBUREAU RÉGIONAL OÙ EST OFFERTE LA FORMATIONBUREAU RÉGIONAL OÙ EST OFFERTE LA FORMATIONBUREAU RÉGIONAL OÙ EST OFFERTE LA FORMATION    
(voir les adresses de tous les bureaux SCFP au verso)(voir les adresses de tous les bureaux SCFP au verso)(voir les adresses de tous les bureaux SCFP au verso)(voir les adresses de tous les bureaux SCFP au verso)    

    

(SVP, écrire EN LETTRES MOULÉES)(SVP, écrire EN LETTRES MOULÉES)(SVP, écrire EN LETTRES MOULÉES)(SVP, écrire EN LETTRES MOULÉES)    
    

TITRE DU COURSTITRE DU COURSTITRE DU COURSTITRE DU COURS            

DATEDATEDATEDATE----S DU COURSS DU COURSS DU COURSS DU COURS         

    RÉGIONRÉGIONRÉGIONRÉGION                

    
 

PARTICIPANT/PARTICIPANTE 
    

    

Nom     Section locale         

    r HOMME  r FEMME Région :  

Adresse     
 
      

        � 
 

(       )     

         � 
(ind. rég.) tél. résidence 

(       )     

    (Code postal)     �    
(ind. rég.) tél. travail 

(       )     

Courriel     
    (ind. rég.) tél. cellulaire 

    

 Employeur            

 Fonction syndicale         

 Depuis combien de temps occupez-vous cette fonction?         
    

 
 
 
 
Nous vous rappelons un aspect de la 
résolution qui a été votée au congrès du 
SCFP-Québec en 2009 et qui a un impact sur 
votre inscription à ce cours. 

 
 « QU'IL SOIT DE PLUS RÉSOLU : 

 Que les sections locales et/ou les 
secteurs qui inscrivent des membres à 
des cours prévus dans les différents 
programmes fassent les démarches 
nécessaires auprès des bureaux 
régionaux du SCFP pour annuler ces 
inscriptions le cas échéant, et ce, au 
moins une semaine à l'avance, faute de 
quoi les sections locales et/ou les 
secteurs devront acquitter des frais de 
50,00 $ par personne qui ne se présente 
pas au cours. Ces frais seront appliqués 
tant pour les cours au programme que 
pour les cours hors programme ». 

 
Si vous deviez annuler votre inscription, 
auriez-vous l'obligeance de communiquer 
avec le Service de la formation dans les 
délais indiqués et d'aviser par le fait même, 
si ce n'est déjà fait, la dirigeante ou le 
dirigeant responsable de votre inscription à 
ce cours. 



 

LES BUREAUX DU SCFP AU QUÉBEC 

    

• BUREAU PROVINCIAL – MONTRÉALMONTRÉALMONTRÉALMONTRÉAL    
 565, boul. Crémazie Est, bureau 7100 
 Montréal (Québec)  H2M 2V9 
 � 514514514514----384384384384----9681968196819681 Téléc. : 514-384-9680 

• BUREAU RÉGIONAL DE QUÉBECQUÉBECQUÉBECQUÉBEC  
 5050, boul. des Gradins, bureau 200 
 Québec (Québec)  G2J 1P8  
 � 418418418418----627627627627----7737773777377737  Téléc. : 418-627-4877 

• BUREAU RÉGIONAL DE LA MAURICIE MAURICIE MAURICIE MAURICIE  
 7080, rue Marion, bureau 207 
 Trois-Rivières (Québec)  G9A 6G4 
 � 819819819819----375375375375----7855785578557855    Téléc. : 819-375-3465 

• BUREAU RÉGIONAL DE L'ABITIBIABITIBIABITIBIABITIBI––––TÉMISCAMINGUETÉMISCAMINGUETÉMISCAMINGUETÉMISCAMINGUE  
 201, rue du Terminus Ouest, bureau 2500 
 Rouyn-Noranda (Québec)  J9X 2P7 
 � 819819819819----762762762762----1512151215121512  Téléc. : 819-762-9046 

• BUREAU RÉGIONAL DU BASBASBASBAS----SAINTSAINTSAINTSAINT----LAURENTLAURENTLAURENTLAURENT  
 2, rue Saint-Germain Est, bureau 607 
 Rimouski (Québec)  G5L 8T7 
 � 418418418418----724724724724----9034903490349034  Téléc. : 418-725-4338 

• BUREAU RÉGIONAL DE L'ESTRIEESTRIEESTRIEESTRIE  
790, rue de la Rand, bureau 2300 

 Sherbrooke (Québec)  J1H 1W7 
 � 819819819819----565565565565----9626962696269626  Téléc. : 819-822-1149 

• BUREAU RÉGIONAL DU SAGUENAYSAGUENAYSAGUENAYSAGUENAY––––LACLACLACLAC----SAINTSAINTSAINTSAINT----JEANJEANJEANJEAN  
 2679, boul. du Royaume, bureau 210 
 Jonquière (Québec)  G7S 5T1    
 � 418418418418----699699699699----0166016601660166  Téléc. : 418-699-0169 

• BUREAU RÉGIONAL DE BAIEBAIEBAIEBAIE----COMEACOMEACOMEACOMEAUUUU////SEPTSEPTSEPTSEPT---- ÎLESÎLESÎLESÎLES        
 1041, rue de Mingan, bureau 201 
 Baie-Comeau (Québec)  G5C 3W1 
 � 418418418418----295295295295----3530 3530 3530 3530  Téléc. : 418-589-7620 

• BUREAU RÉGIONAL DE L'OUTAOUAISOUTAOUAISOUTAOUAISOUTAOUAIS                 
 259, boul. Saint-Joseph, bureau 300 
 Gatineau (Québec)  J8Y 6T1 
 � 819819819819----773773773773----3417 3417 3417 3417  Téléc. : 819-773-3419 
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 On s ' inscr i t  

L'inscription 

Le formulaire d’inscription est disponible à la dernière page du 
programme de formation syndicale. Vous pouvez également vous en 
procurer dans tous nos bureaux régionaux. 

La façon de vous inscrire consiste à faire parvenir votre formulaire 
d'inscription au bureau régional où est offerte la formation qui vous 
intéresse (voir la liste plus bas). Votre formulaire d’inscription doit être 
acheminé par la poste, par télécopieur ou par courriel. Vous pouvez 
communiquer avec le bureau régional pour connaître l’adresse de courriel. 

Pour les cours donnés dans la région de Montréalrégion de Montréalrégion de Montréalrégion de Montréal, veuillez vous inscrire , veuillez vous inscrire , veuillez vous inscrire , veuillez vous inscrire 
auauauau : 

    SCFP SCFP SCFP SCFP ––––    Bureau de MontBureau de MontBureau de MontBureau de Montréalréalréalréal    
    Service de la formationService de la formationService de la formationService de la formation 
 565, boul. Crémazie Est, bureau 7100 
 Montréal (Québec) H2M 2V9 
 Télécopieur : 514-384-9680 
 Courriel : formation@scfp.qc.ca 
 

Pour tous les cours donnés dans les autres régions du Québecautres régions du Québecautres régions du Québecautres régions du Québec, veuillez , veuillez , veuillez , veuillez 

vous inscrire au bureau régivous inscrire au bureau régivous inscrire au bureau régivous inscrire au bureau régionalonalonalonal    où est offerte la formationoù est offerte la formationoù est offerte la formationoù est offerte la formation    : 

 QuébecQuébecQuébecQuébec � 418418418418----627627627627----7737773777377737 Téléc. : 418-627-4877 

 MauricieMauricieMauricieMauricie � 819819819819----375375375375----7855785578557855 Téléc. : 819-375-3465 

 AbitibiAbitibiAbitibiAbitibi----TémiscamingueTémiscamingueTémiscamingueTémiscamingue � 819819819819----762762762762----1512151215121512 Téléc. : 819-762-9046 

 BasBasBasBas----StStStSt----LaurentLaurentLaurentLaurent � 418418418418----724724724724----9034903490349034 Téléc. : 418-725-4338 

 EstrieEstrieEstrieEstrie � 819819819819----555565656565----9626962696269626 Téléc. : 819-822-1149 

 SaguenaySaguenaySaguenaySaguenay––––LacLacLacLac----StStStSt----JeanJeanJeanJean � 418418418418----699699699699----0166016601660166 Téléc. : 418-699-0169 

 BaieBaieBaieBaie----ComeauComeauComeauComeau////SeptSeptSeptSept----ÎlesÎlesÎlesÎles � 418418418418----295295295295----3530353035303530    Téléc. : 418-589-7620 

 OutaouaisOutaouaisOutaouaisOutaouais � 819819819819----773773773773----3417341734173417 Téléc. : 819-773-3419 

*L’inscription en ligne 

Pour vous inscrire en ligne, il suffit d’accéder au site du SCFP au Québec 
(http://www.scfp.qc.ca) et consulter notre programme en cliquant sur le logo 
du Service de la formation. 

L'horaire 

L'horaire régulier est de 9 h à 17 h, à moins d'avis contraire. 

L’endroit et la confirmation de cours 

Lorsque nous aurons suffisamment d’inscriptions pour constituer un 
groupe, nous confirmerons la tenue de la session en détaillant les 
coordonnées ainsi que l’heure de la formation. 

Annulation de cours 

Nous aviserons au moins dix jours ouvrables à l’avance si un cours doit 
être annulé. 

Les coûts 

Tous les cours offerts par le SCFP dans ce programme de formation sont 
gratuits. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


